
DPI: diagnostic préimplantatoire 
LAGH: loi fédérale sur l'analyse génétique humaine
OFEC: Office fédéral de l'état civil
OFS: Office fédéral de la statistique
OFSP: Office fédéral de la santé publique
PMA: procréation médicalement assistée

Modèle d'impact de la loi sur la procréation médicalement assistée
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TITULAIRES DES AUTORISATIONS
utilisent avec compétence la PMA conformément
à la loi 

ENFANTS ISSUS DE 
LA PMA
• grandissent dans un environnement 
 adapté aux besoins d'un enfant

• ne subissent pas de préjudice 
 physique en raison de la PMA

• ont le droit de connaître le donneur 
 de sperme

DONNEURS DE SPERME
• sont protégés de toute action en 
 paternité

• font don de leur sperme 
 gratuitement

EMBRYONS
• développés uniquement selon les 
 critères légaux 

• développés en nombre limité, 
 fixé par la loi

• ne sont pas clonés ou utilisés à des 
 fins de thérapie génique germinale

COUPLES ET FEMMES 
CONCERNÉS
• les couples hétérosexuels accèdent 
 à la PMA selon les conditions 
 prévues par la loi

• les femmes sont protégées contre 
 les risques sanitaires

• la maternité de substitution et le 
 don d’ovules sont interdits

DIRECTIONS DES 
LABORATOIRES DPI
garantissent que les analyses génétiques 
sont effectuées conformément à la LAGH

BIEN DE L'ENFANT
Protection de la santé 
physique et psychique

Protection de la  PERSONNALITÉ 
des personnes concernées

Protection de la FAMILLE 
hétérosexuelle traditionnelle

Protection de la  SOCIÉTÉ 
face aux dérives eugénistes 
ou discriminatoires

Protection des EMBRYONS 
contre les utilisations abusives et les 
dérives dans la sélection

font rapport 

donne, sur demande, des informations sur le donneur 

informent 

demandent des renseignements sur les donneurs 

informe le donneur de la demande émanant de l'enfant 
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octroient les autorisations et surveillent 

informent, conseillent, traitent 

développent et sélectionnent les embryons conf. à la loi 

octroie les autorisations et surveille 

font rapport

transmettent les données
pour l'évaluation 

transmettent les données 
conc. les donneurs


